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ARTICLE 2

Compléter l’alinéa 4 par les mots :

« pris après avis des représentants des sapeurs-pompiers ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cette mesure est très attendue, mais il est important de s'assurer que la liste des soins d’urgence qui 
pourront être réalisés par les sapeurs-pompiers fera l'objet d'une concertation avec leurs 
représentants en amont.


